
Niger - Région d’Agadez
A Agadez, les prix de denrées alimentaires ont fortement augmenté. Les maraîchers et les éleveurs ont du mal  
à se déplacer et à venir jusqu’à Agadez pour se ravitailler en vivres à cause de l’état d’urgence décrété par le  
gouvernement nigérien pour la région d’Agadez. 
Il fait très chaud et très sec en ce moment au nord Niger, tout le monde attend la pluie. Les services de la météoro-
logie nigérienne et le CILSS (Comité inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse au Sahel) ont prévu cette année une 
bonne saison hivernale sur tout le Sahel. C’est une bonne nouvelle pour les éleveurs qui continuent à se débrouiller 
pour survivre malgré le contexte.

L’association Touaregs
Le 28 mai, l’association a participé au Festival « Village aux couleurs du monde »   à Velars-sur-Ouche, près de Dijon. 
Cette rencontre a été l’occasion d’informer et de sensibiliser tous les participants au festival sur la problématique 
de l’uranium au nord Niger et le danger qu’il représente pour l’avenir de la population touarègue de la région.
 Ibro, l’infirmier du Centre de Santé d’Agharous poursuivra cette année ses études à l’Ecole Nationale de Santé 
Publique de Zinder pour devenir infirmier-major diplômé d’Etat. 
Ibrahima, l’instituteur de l’école communautaire de Wagadé, a décidé d’arrêter l’enseignement. Il a aussitôt  
été remplacé par un enseignant compétent.

Niger – autres actualités
Après avoir accordé plus de cent contrats de prospection pour l’uranium (couvrant la zone pastorale de la région 
d’Agadez), l’Etat nigérien a accordé, le 2 juin dernier, à la société chinoise CNODC, l’autorisation de prospecter  
et d’exploiter du pétrole à Agadem, à l’extrême  Nord –Est du Niger (région d’Agadez). Le contrat porte également 
sur la construction d’une raffinerie et d’un pipeline (600 millions et 400 millions de dollars). 
Selon M. Salissou Oubandoma, coordonnateur du Groupe de réflexion sur les industries extractives au Niger (GREIN), 
ce contrat risque de provoquer de nouveaux conflits entre la population locale et l’Etat nigérien. La convention passée 
entre le gouvernement et la Chine ne prévoit pas de  dédommager les terrains réquisitionnés pour la construction 
de la raffinerie.

Un juge nigérien a ordonné, lundi 23 juin, la remise en liberté conditionnelle du correspondant de Radio France  
Internationale (RFI) au Niger, Moussa Kaka. Le parquet a immédiatement fait appel de cette décision. 
Le journaliste restera donc en prison tant que l’appel ne sera pas étudié. 
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